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Attributions de la DRCA au niveau régional :
• Veiller à l’application du programme de conseil agricole, selon le Plan agricole
régional en vigueur et en plus des orientations et directives de la Direction
centrale, vis-à-vis des spécificités de la région ; et en concertation avec tous les
partenaires privés et publics, opérant dans le secteur agricole régional, et
conformément aux orientations de la stratégie GREEN GENERATION.

• Participer au développement agricole de la région.
• La gestion du personnel et du patrimoine mobilier et immobilier de la région.

Nombre de services / CCA, et leurs rôles sur le terrain :
Quatre services régionaux et quatre services provinciaux
11 Centres de Conseil Agricole
leurs rôles sur le terrain :
les CCA jouent le rôle des entités de proximité qui veillent à l’application des actions
de conseil agricole sur terrain.

Ressources humaines de la DRCA:
108 Agents

Principales réalisations de la DRCA (à fin 2020) :
• Développement des filières de production : 15 journées de sensibilisation au
profit de 440 agriculteurs et 05 séances de formation au profit de 150
agriculteurs

• Thèmes spéciaux : 29 journées et formation au profit de 860 agriculteurs
• Projet pilier II : 05 séances de formation au profit de 150 agriculteurs et 11
journées au profit de 360 agriculteurs

• Organisation des agriculteurs
• Axes transverses : 12 séances de formation au profit de 300 femmes et un
voyage au profit de 40 femmes rurales

• CAP : 25 séances de formation au profit de 750 agriculteurs



Perspectives et objectifs de la DRCA dans le cadre de la
« Génération Green 2020-2030 » :

La refonte du dispositif du conseil agricole :
Réformer et moderniser les mécanismes d'accompagnement des exploitants pour
professionnaliser l'agriculture.
La consolidation des filières :
Encourager la Poursuite du développement des filières, par une intervention plus
ciblée sur l'amont et l'aval des filières de production.
L’organisation des acteurs :
Encourager les acteurs à poursuivre la structuration, le regroupement et l'agrégation
des agriculteurs autour d'organisations agricoles performantes.
L’entreprenariat :
Accompagner l'insertion professionnelle des jeunes et leur inciter à créer des
débouchés générateurs de revenus.


